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Règles sportives des Jeux mondiaux du sport d’entreprise 2026 de Frederikshavn, 
Danemark 

Sport: ATHLÉTISME 

Classification: Compétition en individuel et en équipe 

Lieu: Sæby Atletikklub, Klostervænget 30B, 9300 Sæby 

Dates: 11-12-13 juin 2026 

Programme: Les matchs se dérouleront de 9h00 à 17h30-18h00 les 11 et 12 juin. Le 5km 
et le 10km auront lieu le 13 juin. 

À ne pas manquer: Cérémonie d'ouverture : le 10 juin en soirée. 
Dîner et fête à l'Arena Nord : les 11 et 12 juin à partir de 18h00. 
Open Run : courses de 5 km et 10 km, le 13 juin à 16h00. 
Cérémonie de clôture : le 13 juin en soirée. 

Récompenses: Médailles pour la 1ère, 2ème et 3ème place de chaque catégorie.  

Conditions: Participation ouverte à tout membre d'équipe dûment inscrit et ayant payé 
les frais d'inscription. 

Catégories: Les participants sont répartis en 5 catégories d'âge. L'année de naissance 
détermine la catégorie d'âge (et non la date de naissance complète). 

• Catégorie A : 18-30 ans - (2008 - 1996)  
• Catégorie B : 31-40 ans - (1995 - 1986)  
• Catégorie C : 41-50 ans - (1985 - 1976)  
• Catégorie D : 51-60 ans - (1975 - 1966)  
• Catégorie E : Plus de 60 ans - (nés à partir de 1965) 
 
NB: Les organisateurs se réservent le droit de modifier le nombre de 
catégories en fonction du nombre de participants inscrits. 

Format de la Le programme est identique pour les hommes et les femmes. 
compétition  

• 100m 200m 400m 800m 1500m 5000m 
• 4x100m relais* 
• Saut en longueur, saut en hauteur, lancer du javelot, lancer du poids 
• 5km ou 10 km en ville 

*Aussi, possible en mixte avec 2 Hommes et 2 Femmes. 

Également au programme: course pour les athlètes paralympiques. 

• 100m* 200m* 
• Saut en longueur*    Saut en hauteur*   Lancer du poids      

Lancer du javelot 



 

   
 

• Courses urbaines de 5 km 
*Non ouvert aux personnes aveugles ou en fauteuil roulant ! 
 
Les participants paralympiques concourront aux côtés d'athlètes non 
paralympiques, tandis que les résultats seront enregistrés et classés 
séparément. 

Programme  Le programme détaillé sera annoncé à la clôture des inscriptions. 

Voici le programme général des épreuves pour les hommes, les femmes et 
les épreuves mixtes : 

 Jeudi 11 juin 

• 100m 
• 400m 
• 1500m 
• 5000m 
• Saut en longueur 
• Lancer du poids 

 Vendredi 12 juin 

• 200m 
• 800m 
• 4x100m relais 
• Saut en hauteur 
• Lancer du javelot 

 Samedi 13 juin 

• 5km/10km en ville 

Autres règles: Les règles de la Fédération internationale d’athlétisme (IAAF) s'appliquent à 
tout ce qui n'est pas couvert par les règlements ci-dessus.  

Enregistrement :  Les athlètes, munis d'une pièce d'identité valide, doivent s'enregistrer à la 
zone d'enregistrement selon les horaires suivant : 

• 20 minutes avant les courses sur piste (entrée sur le terrain 10 minutes 
avant l'heure prévue) 
• 25 minutes avant les courses de relais (entrée sur le terrain 15 minutes 
avant l'heure prévue) 
• 35 minutes pour le saut en longueur, le lancer du poids et le lancer du 
javelot (entrée sur le terrain 25 minutes avant l'heure prévue) 
• 40 minutes pour le saut en hauteur (entrée sur le terrain 30 minutes avant 
l'heure prévue)  
Aucune annonce ne sera faite au micro. 

Résultats:  Les résultats seront publiés sur le système d'information officiel « 
Goodiepack », dans la section Athlétisme. 



 

   
 

Dopage: Il n’est pas permis de participer si vous avez été contrôlé positif lors d'un test 
anti-dopage ces deux dernières années ! 
Il peut y avoir des contrôles antidopage inopinés - si c'est le cas, le 
participant est obligé de se faire contrôler. 

Réclamations: Toutes les réclamations relatives au déroulement du championnat doivent 
être soumises par écrit au juge en chef de l'organisation sportive locale dans 
un délai maximum de 30 minutes après la fin du match, accompagnées 
d'une caution de 30,00 €, qui sera remboursée si l'appel est accepté. 

Dispositions finales: Chaque participant voyage et participe aux Jeux à ses propres risques. 
L'organisation n'est responsable que des premiers secours. Veillez à 
toujours garder une copie de votre contrat d’assurance personnelle avec 
vous. 

 

 


